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Convoqué le mercredi 15 juin 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 22 juin 2016 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO,  Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent 
HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique 
PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de 
VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Clare HART, Alex LARUE, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

 Jeunesse et Mobilité Internationale 
Echange de 2 volontaires en service civique Montpellier/ Fès 

 
 
 

  Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
La mobilité internationale est un puissant levier pour favoriser l’autonomie des jeunes et leur insertion 
professionnelle, par l’acquisition de nouvelles compétences et de savoir-faire.  
 
La Ville de Montpellier, dans le cadre de ces coopérations à destination de la jeunesse a mis en place avec les 
villes jumelles de Louisville, Sherbrooke, Heidelberg, Chengdu, Bethléem et Tibériade, 5 programmes 
encourageant la mobilité internationale des jeunes étudiants montpelliérains et des villes jumelles.  
 
Dans le cadre de la politique internationale de la Ville (délibération n° 2015/552)  et des priorités stratégiques 
et géographiques notamment par un positionnement fort au sein de la zone euro-méditerranéenne, il a été acté 
d’étendre ces coopérations à destination de la jeunesse, à une autre ville jumelle, et plus spécifiquement à la 
Ville de Fès, au Maroc. 
 
Dispositif national, la mise en place d’un service civique permet d’étendre l’offre municipale de mobilité 
internationale à un jeune montpelliérain et à un jeune fassi non-étudiant, de 16 à 25 ans, sans condition de 
diplôme, sélectionnés uniquement sur leur motivation, leur expérience, leur investissement et leur culture. Il 
s’agit d’un engagement volontaire d’une durée de 6 mois ayant pour objectif l’accomplissement d’une mission 
d’intérêt général dans un des neuf domaines d’intervention reconnus prioritaires (culture et loisirs, 
développement international et action humanitaire, éducation pour tous, environnement, intervention 
d’urgence en cas de crise, mémoire et citoyenneté, santé, solidarité, ou sports).  
 
La mise en place de ce service civique, dont la Ville de Montpellier a obtenu l’agrément de l’Agence du 
Service Civique en juillet 2015, permet de répondre à une demande croissante des jeunes, ayant moins 
d’opportunités de mobilité. Fondé sur le principe de la réciprocité, ce projet permet également d’animer la 
coopération avec la Ville de Fès et permet de collaborer de manière transversale avec des partenaires locaux.  
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Le service civique donne lieu à une indemnisation versée directement par l’Etat au volontaire, d’un montant de 
467.34 euros mensuel pour le jeune fassi et 507 euros pour le jeune montpelliérain, ainsi que la prise en charge 
des coûts afférents à la protection sociale de ces derniers. L’obligation légale impose aux structures d’accueil 
et d’envoi, la prise en charge des frais de déplacement et une participation financière aux frais de logement.  
 
La Mission Locale des Jeunes Montpellier Méditerranée Métropole, dans le cadre de la convention de 
partenariat avec la Ville de Montpellier (DCM 2015/532), s’engage à accompagner la Ville dans le 
recrutement du jeune volontaire montpelliérain et de lui proposer un accompagnement individuel pour la mise 
en œuvre de son projet d’insertion à son retour de mission.  
 
Réciproquement, il est proposé d’accueillir un jeune marocain, sélectionné par la Ville de Fès, au sein d’une 
direction de la Ville.  
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- D’autoriser la mise en place de l’échange de volontaires en service civique entre la Ville Montpellier et la Ville 
de Fès; 

- D’autoriser la prise en charge du déplacement Montpellier/Fès aller-retour pour le jeune montpelliérain; 
- D’autoriser le versement d’une bourse mensuelle, au jeune fassi, d’un montant de 250 euros pendant 6 mois qui 

débutera au second semestre 2016; 
- D’imputer les dépenses inhérentes à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Direction des Relations 

Internationales (chapitre 920) ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
  
  

Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 23 Juin 2016   
 

 


